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Newsletter de
l'Association Cerebral
Suisse (mars 2023)
L'Association Cerebral Suisse a le plaisir de
vous soumettre l'édition printanière de sa
newsletter. Quatre à cinq fois par an, nous vous
envoyons des informations sur nos prestations,
des nouvelles de la politique et d'associations
partenaires. 

Nous nous réjouissons déjà de compter sur
votre soutien pour l'initiative pour l'inclusion. 

Meilleures salutations,

Konrad Stokar
Directeur de la communication et la défense des
intérêts    

Politique et handicap: le magazine
1/2023 est là!
Les organisations des personnes en
situation de handicap s'allient et lancent,
pour la deuxième fois de leur histoire, une
initiative populaire fédérale : l'initiative pour
l'inclusion. Le canton de Bâle-Campagne
adopte une loi sur l'égalité des personnes en
situation de handicap. Une mesure similaire

http://amxe.net/t5tkxq7r--4n5km9zq-z6n


a été prise l'année dernière dans le canton
de Zurich. Et le canton de Genève permet
aux personnes sous curatelle de portée
générale de voter et d'élire.
D'où viennent ces progrès et où y-a-t'il
encore des manques? Le présent magazine
se penche sur cette question: lisez-le ici.

L'Association Cerebral Suisse a 65
ans! 
Le dimanche 17 février 1957, des parents
d'enfants avec une paralysie cérébrale se
sont retrouvés à Olten et ont fondé
l'Association Suisse en faveur des infirmes
moteurs cérébral (ASMIC). Celle-ci est
devenue en 2002 l'Association Cerebral
Suisse. Actuellement, elle a 20 associations
régionales et plus ou moins 6000 membres. 
65 ans est l'âge de la retraite en Suisse.
Mais l'Association Cerebral Suisse est loin
de la prendre! De nombreux défis l'attendent
encore afin que les droits des personnes en
situation de handicap soient respectés dans
tous les domaines de la vie. Alors, aux
prochaines 65 prochaines années !

http://amxe.net/t5tkxq7r--74w49lev-6gs


L'initiative pour l'inclusion arrive!
Tout ce qu'il faut savoir en bref.
Le 20 janvier, les associations membres
d'Inclusion Handicap et d'agile.ch ont lancé
l'initiative pour l'inclusion. L'Association
Cerebral Suisse soutient complètement les
revendications de l'initiative, à savoir : 

L'initiative d'inclusion revendique le
droit pour toute personne de choisir
son lieu et son mode de vie.  
l’initiative pour l’inclusion demande un
renforcement de l’assistance
personnelle afin que les personnes
avec handicap participent pleinement
à la vie sociale.
L'objectif est de réaliser l'égalité de
droit et de fait.

Vous trouverez plus d'informations sur
l'initiative d'inclusion ici.
Afin de recevoir directement toutes les
informations, inscrivez-vous au comité
citoyen et ainsi soutenez par un geste fort
cette initiative populaire!

Le 24 mars prochain a lieu la
première session parlementaire
des personnes en situation de
handicap

http://amxe.net/t5tkxq7r--bhr1kbj6-xnb


44 personnes vivant avec un handicap se
réuniront le 24 mars au Palais fédéral pour la
première session parlementaire des
personnes en situation de handicap en
Suisse. Nous nous réjouissons de la
participation de plusieurs personnes qui
vivent avec une paralysie cérébrale et/ou qui
sont en contact étroits avec l'Association
Cerebral Suisse, comme Islam Alijaj, Pesche
Buri, Vanessa Grand, Silvio Koelbing,
Sébastien Kessler, Nouh Latoui et Julien-
Clément Waeber.
Nous nous réjouissons de suivre cette
session. Vous trouverez toutes les
informations ici. 

LHand: le Conseil fédéral veut une
révision partielle
Le Conseil fédéral réagit aux critiques
émises depuis de nombreuses années par
les associations des personnes en situation
de handicap. Il donne mandat pour la
révision partielle de la loi sur l'égalité des
personnes handicapées. Un document du
Conseil fédéral sur la politique en faveur des
personnes en situation de handicap adopté
le vendredi 10 mars prévoit notamment le
renforcement de la protection contre les
discriminations dans les rapports de travail
privés et les prestations de services privées.
Pour Inclusion Handicap, il s'agit d'un succès
partiel réjouissant - mais ce n'est pas encore
la solution à tous les problèmes. Pour en
savoir plus sur la conférence de presse du
Conseil fédéral, cliquez ici.

Vivre avec l'assistance : l'OFAS
publie deux rapports de recherche
L'Office fédéral des assurances sociales
(OFAS) fait régulièrement élaborer des

http://amxe.net/t5tkxq7r--ek164q8i-65d
http://amxe.net/t5tkxq7r--kztvu8sj-hcz


études scientifiques par des experts ou des
instituts externes. L'attribution se fait sur la
base d'une procédure d'offre. En été 2021,
l'OFAS a lancé deux projets de recherche
sur les mesures de soutien à l'habitat à
domicile (c'est-à-dire, par exemple, la vie
avec l'assistance). L'un compare la situation
en Suisse avec des modèles d'assistance
internationaux, tandis que l'autre examine
les instruments d'évaluation des besoins.
L'Association Cerebral Suisse a participé au
groupe d'accompagnement du travail de
recherche sur les modèles internationaux.
Les deux rapports ont été publiés
récemment. Vous trouverez le travail sur les
modèles d'assistance internationaux ici et
celui sur les instruments d'évaluation (en
allemand) ici. 

Une publication à lire: le
dictionnaire-politiquesociale.ch est
disponible en ligne.
Où puis-je trouver des informations
complètes et actuelles, écrites par des
experts, par exemple sur l'inclusion scolaire?
Sur la contribution d'assistance de l'AI ou sur
l'aide sociale ? Le dictionnaire de la politique
sociale suisse fournit ces réponses en plus
de 250 entrées. Il est depuis peu accessible
en ligne. Vous le trouverez ici.
(Photo: jakkaje879/shutterstock.com)

N'hésitez pas à nous faire part de vos
commentaires et opinions sur la newsletter.
Veuillez vous adresser à
konrad.stokar@vereinigung-cerebral.ch Merci
beaucoup.
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